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put&amp; une durge de sept ans. Le 24 decembre 1823, la
Chambre fut dissoute. Les nouvelles &amp;lections r6pon-
dirent aux esperänces ministerielles : presque tous les
deput6s de 1815 revinrent si6ger au Palais-Bourbon,
l’opposition de gauche se vit encore plus affaiblie et on
qualifia 1a Chambre nouvelle de Chambre retrouwvee.
Cette assembl6e vota, le 8 juin 1824, la septennalite de
son mandat. Tout le monde prevoyait l’avenement pro-
chain d’un roi plus favorable aux projets reactionnaires,
et onnefatigua pas de discussions irritantes les oreilles
d’un roi mourant. Louis XVIII alors ne regnait d6jä
plus que de nom; le 16 septembre 1824, il avalt cesse
de vivre.

Le part personnelle de ce prince dans les 6v&amp;nements
de son regne est fort restreinte; roi &amp; soixante ans et,
par suite d’infirmit6&amp;s precoces, presque enchaine a son
fauteuil, il n’etait pas homme ä lutter et &amp; accroftre les
difficult&amp;s qu'il trouvait deja trop nombreuses; sa mo-
deration naturelle, le soin qu’il prenait de son repos, le
rendaient parfaitement propre au röle de souveraln
sonstitutionnel et le disposaient &amp; souffrir ce qu'il ne
pouvait empäöcher, de meme que la libert6 de son es-
prit degage&amp; de prejug6s Iui permettait de se servir de
tous les hommes de la Revolution ou de l’Empire. Sans
doute il n’avait octroye€ la Charte qu’a regret, mais,
lorsqu’il Veut conc6dee, il la respecta et la defendit
comme SON uvre.

A sa mort, la Restauration 6tait affermie : les souve-
nirs sanglants de la reaction s’effacaient, l’arm6e &amp;tait
satisfaite de l’expedition d’Espagne; lindustrie et le
commerce prosperaient; nul mouvement, nulle conspi-
ration ne troubla la transmission reguliere du pouvoir.
Nöanmoins il y avait encore bien des dangers, Benissant
de sa main defaillante son petit-neveu le duc de Bor-
deaux, Louis XVIII ne put s’empecher de dire : « Que
Charles X menage la couronne de cet enfant! » Il avait

Comme un pressentiment des imprudences de son


